
 

Ce que JE DÉPOSE dans mon bac  
de récupération 

 

 
Ce que JE NE DÉPOSE PAS dans  
mon bac de récupération 

 
 

PLASTIQUE 
 

Bouchons et  couvercles 

Contenants en plastique portant ces logos : 
 

 

 

PAPIER ET CARTON 
 

Papier ou carton souillé d’aliments, 

de graisse, d’huile ou de peinture 

Papier essuie-tout 

Papier-mouchoir 

Papier carbone 

Papier ciré 

 

PAPIER ET CARTON 
 

Boîtes d’aliments congelés 

Boîtes de jus de type Tetra pak 

Carton ondulé et carton plat 

Carton de lait ou de jus 

Enveloppes (avec ou sans fenêtre) 

Circulaires 

Revues 

Journaux 

Sacs de papier  

Papier à écrire 

Boîtes d’oeufs 
 

 

MÉTAL 
 
Cintres 

Petits appareils électroménagers 

(grille-pain, bouilloire, etc.) 

Contenants de résidus dangereux 

(pots de peinture, aérosols) 
 

 

PLASTIQUE 
 

Sacs en plastique (même s’ils portent le logo du recyclage) 

Produits en plastique 

Plastiques ne portant pas de logo 

Styromousse 

Pellicule plastique 

Jouets en plastique 

Emballages de croustilles (chips) 

Boyaux d’arrosage 
 

 

VERRE 
 

Ampoules électriques 

Tubes fluorescents 

Pyrex 

Verres à boire 

Porcelaine, céramique 

Vaisselle 

Vitres 

Miroirs 

 

VERRE 
 

Pots et bouteilles 
 

 

MÉTAL 
 

Cannettes 

Contenants et papier d’aluminium 

Boîtes de conserve 

Bouchons et couvercles 
 
 

 

DANS LES M.R.C. DE BELLECHASSE ET DES ETCHEMINS, 
 PAS DE SAC 

 DANS LE BAC! 
Faites votre part pour nous aider à mieux récupérer ! Ne mettez pas les sacs de plastique dans le bac de 
récupération, même s’ils portent le logo du recyclage. 

 

N’enveloppez jamais dans un sac vos matières recyclables avant de les déposer dans le bac. Déposez 

simplement vos matières recyclables pêle-mêle dans le bac. 

 

Si vous voulez que vos journaux publicitaires soient recyclés, il est essentiel de les déposer dans le bac de récupération 

SANS LE SAC DE PLASTIQUE! 

 


